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Pénurie de Praluent et de Repatha
Question écrite n° 9642

Texte de la question

M. Nicolas Meizonnet attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la pénurie préoccupante de deux
traitements indispensables dans le domaine des maladies cardiovasculaires : le Praluent et le Repatha, produits
respectivement par les laboratoires Amgen et Sanofi. Ces médicaments, disponibles en France depuis 2018,
sont prescrits à des patients à très haut risque, notamment après un infarctus, un AVC, un pontage ou en cas
d'hypercholestérolémie familiale sévère. Ils permettent de réduire drastiquement le taux de cholestérol LDL -
jusqu'à 70 % - et constituent souvent la seule alternative efficace lorsque les statines et autres traitements
classiques s'avèrent insuffisants. Or, depuis plusieurs mois, de nombreux patients ne parviennent plus à obtenir
leurs injections, en raison d'une rupture d'approvisionnement liée à l'impasse des négociations entre les
laboratoires producteurs et le Comité économique des produits de santé (CEPS). Les industriels estimant que
les conditions financières imposées par la France ne leur permettent plus de commercialiser ces médicaments
de manière viable, ce qui les conduit à restreindre leurs livraisons, voire à envisager leur déremboursement.
L'arrêt brutal de ces traitements risque d'entraîner une hausse des récidives d'accidents cardiovasculaires
graves, avec des conséquences potentiellement mortelles. Si cette situation perdurait, ces traitements
resteraient théoriquement disponibles, mais à un coût dépassant 400 euros par mois, inaccessible pour la
plupart des malades. Dans ce cas, l'absence de remboursement condamnerait des milliers de patients,
incapables d'assumer une telle dépense sur le long terme. Il convient d'observer que dans la majorité des autres
pays européens, aucune rupture d'approvisionnement comparable n'est signalée, ce qui alimente un sentiment
d'injustice et d'abandon chez les patients français. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures urgentes le
Gouvernement compte mettre en œuvre afin de rétablir l'accès au Praluent et au Repatha pour tous les patients
français qui auraient besoin de ces traitements.
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